
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Crumble aux deux raisins à la vanille

Pour 6 personnes

­ 500 g de raisins blancs
­ 500 g de raisins noirs
­ 100 g de cassonade
­ 1/2 c. à c. de vanille en poudre
Ingrédients pour
la pâte :
­ 100 g de sucre
en poudre
­ 100 g de farine
­ 75 g de beurre
mou
­ 1/2 c. à c. de
vanille en poudre.

Préparation

Dans un saladier,
versez le sucre
semoule, la farine, le beurre mou
et 1/2 c. à c. de vanille en poudre.
Mélangez le tout pour obtenir une
pâte puis émiettez­la du bout des

doigts.
Beurrez un plat à gratin et
remplissez­le des grains de raisins.
Saupoudrez de cassonade et d’1/2
c. à c. de vanille en poudre.
Recouvrez de pâte que vous

répartirez en
continuant a
émietter du bout
des doigts.
Placez dans un
four chaud
(200°) pendant
20 mn, puis au
grill pendant 5
mn pour que la
pâte soit bien
dorée et
croustillante.
Servez tiède ou

froid.
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LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Une autre voie...
Revoici le problème du
dimanche 24 avril :

Ce problème s’est présenté
tout récemment lors d’un
match par quatre. Sud joue
6SA. Ouest entame le 10 de
Pique. Vous placez le Roi du
mort et jouez le 5 de Cœur
pour le 4 en Est, la Dame de
votre main et l’As de Cœur
d’Ouest. Ce dernier rejoue
le 3 de Pique pour le 5 du
mort la Dame de Pique
d’Est et l’As de votre main.
C’est à vous ! La chute
(espérée après l’entame) de
la Dame de Pique est une
bonne nouvelle. Cela vous
permet d’être à la tête de 11
levées : 3P, 1C, 5K (à condi­
tion qu’ils soient bien 4­3) et
2T. Regardez les jeux :

La 12ème levée peut être
trouvée de deux façons :
l’impasse à la Dame de
Trèfle, mais de quel côté ?
Ou l’impasse au Valet de
Cœur. En fait, le déclarant, à
la table, a opté pour une
troisième solution avec un

possible squeeze. Il a
d’abord tiré le Roi de Cœur
(ce n’est d’ailleurs pas obli­
gatoire mais si le Valet
tombe, c’est fini) sur lequel
Ouest a défaussé un Trèfle.
Il a ensuite encaissé tous
ses Carreaux maîtres en
défaussant du mort les trois
derniers Cœurs et un Pique.
Ouest, obligé de garder ses
2 derniers Piques, a encore
défaussé un Trèfle. Est,
obligé, lui, de garder un
Cœur (face à la menace du
7 de Cœur de Sud) a égale­
ment défaussé un Trèfle en
plus d’un Cœur. Le décla­
rant a alors joué Trèfle pour
l’As du mort (ce qui fait
qu’Ouest n’a désormais plus
qu’un seul Trèfle) et a tiré le
Valet de Pique. Est a dû
forcément lâcher un Trèfle
(ne conservant lui aussi
qu’un seul Trèfle), Sud a
écarté son Cœur devenu
inutile. On est à deux cartes
de la fin et le déclarant joue,
les yeux fermés, Trèfle pour
son Roi, la Dame étant
obligée de tomber qu’elle
soit en Ouest ou en Est !

Problème
Voici un nouveau problème :

Sud ouvre d’1SA et, sur la
réponse de Nord à 2SA
(naturelle), il conclut à 3SA.
Ouest entame le 2 de Car­
reau en quatrième meilleu­
re. Le déclarant met le 10 du
mort. C’est à vous ! Solution
dimanche prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

On parie ?

Les regards vont se tourner
vers Kazan, la capitale du
Tatarstan, une république
autonome de Russie qui
accueille les candidats aux
Championnats du monde à
partir du 3 mai.
Les matches sont en 4
parties lentes avant des
parties plus rapides de
départage.
Aronian est favori contre
Grischuk, Kramnik contre
Radjabov, Gelfand contre
Mamedyarov et Topalov
contre Kamsky...
Anand rencontrera le vain­
queur et Carlsen, qui a
cessé de soutenir le Real
Madrid, est devenu un
supporter du Barça...

A vous de jouer

Les Blancs jouent et ga­
gnent

Solution :

1/c6/Txd6/2/Tb8+/Td8/3/c7
etc.

Contrat d’assurance­vie et couplemarié
VOS DROITS

l Est-il possible, pour un
époux, de désigner son
conjoint comme bénéfi-
ciaire ?

Désigner son conjoint
comme bénéficiaire
d’un contrat d’assuran­

ce­vie permet de lui garantir
un capital en cas de décès,
qui ne rentrera pas dans le
cadre de la succession. Mais
les modalités et les avanta­
ges ne seront pas les mêmes
selon le régime sous lequel
on est marié.

l Si nous prenons l’exem-
pled’uncouplemarié sous
le régime légal, à savoir le
régime de la communauté
réduite aux acquêts, quel-
les sont les règles ?
Un époux marié sous le régi­
me de la communauté ré­
duite aux acquêts peut sous­
crire un contrat d’assuran­
ce­vie en utilisant des fonds
qui lui appartiennent per­
sonnellement ou des fonds
qui appartiennent à la com­
munauté. Si les primes ver­

sées proviennent de deniers
communs (par ex : les salai­
res), l’argent épargné entre
dans la communauté. En cas
de divorce, les biens com­
muns sont partagés en deux,
y compris le contrat d’assu­
rance­vie. Si les primes ver­
sées proviennent de biens
propres de l’époux qui a
souscrit le contrat d’assu­
rance, il convient de procé­
der lors de la souscription du
contrat à une déclaration
d’emploi ou de remploi de
fonds propres. À défaut, les

primes versées seraient con­
sidérées comme apparte­
nant aux deux époux.

l Qu’en est-il
de la co-souscription ?

Dans le cadre d’une assu­
rance­vie souscrite conjoin­
tement, les époux sont à la
fois souscripteurs, assurés et
bénéficiaires. Le contrat
peut prendre fin, selon le
choix des époux, soit à l’oc­
casion du décès du premier
assuré. Les sommes sont

alors versées au conjoint
survivant. Elles sont consi­
dérées comme un bien pro­
pre et sont, à ce titre, exoné­
rées de droits de succession.
Soit au décès du second, les
fonds étant, cette fois­ci, dé­
livrés à un bénéficiaire.

La co­adhésion peut se ré­
véler être une solution avan­
tageuse dans la mesure où
celle­ci permet à chacun des
époux de bénéficier d’une
protection équivalente.

Conseiller impartial, ju­
riste spécialiste du droit de
la famille et du patrimoine,
le notaire est votre écoute
pour vous aider.

L’assurance-vie est un
contrat avantageux
fiscalement et
relativement simple
pour organiser son
patrimoine. Il permet
de se constituer une
épargne pour financer
un projet, améliorer sa
retraite, transmettre
son patrimoine ou
encore préserver la
santé financière de sa
famille en cas de
problème (décès,
invalidité).

Les modalités et les avantages ne seront pas les mêmes selon le régime sous lequel on est marié. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) Nicole CHARRAT 38

Sous le soleil
Dans le reportage sur la
sécheresse, et très souvent
dans les reportages télévisés,
je constate que les exploitants
agricoles irriguent leurs terres
en pleine journée sous le soleil.
Les jardiniers amateurs savent
que le meilleur moment pour
arroser est soit le matin de
bonne heure, soit le soir afin
de limiter l’évaporation qui
diminue le taux d’humidité
dans les sols. Avec l’arrosage
automatique, les
professionnels ne pourraient­
ils pas faire de même ?

) D.POTIER 84

Et les retraités ?
Je suis retraité et âgé de 80
ans. Mon épouse est âgée de
73 ans. Après avoir travaillé
très dur et élevé 7 enfants, ma
pension de retraité était de
1080 euros, celle de mon
épouse de 380 euros. Là­
dessus, depuis le 1er décembre
2010, nous payons la
contribution pour le
remboursement de la dette
sociale, soit 3,8 % et la
contribution sociale
généralisée. Ce qui nous fait
64 euros par mois en moins.

Donc, par an, cela fait
768 euros. Mais l’impôt sur les
grosses fortunes est supprimé.
Actuellement, ce pauvre
M. Sarkozy se creuse la tête
pour savoir comment aider les
personnes âgées. Qu’en
pensez­vous ?

) M. de RIEMACKER 38

Et l’alcool alors ?
Je vous fais part de ma
réaction : en qualité de
buraliste, je vois à longueur de
journées « ces images chocs »
anti­tabac sur les paquets de
cigarettes ! Mais pourquoi ne
pas utiliser ce même procédé
sur toutes les bouteilles
d’alcool ? Autant que je sache,
la consommation de ce produit
n’est­elle pas un fléau ayant

pour conséquence tous ces
faits­divers portés récemment
aux actualités ?

) M. de RIEMACKER 38

Santé publique
Nicolas Hulot a toujours su
défendre les sites d’exception.
S’il veut devenir président,
c’est qu’il a ses « propres
idées ». Cependant, le fait
d’avoir déclaré sa candidature
à Sevran, dans une ville où le
maire veut légaliser le
cannabis, n’est pas anodin. En
terme d’éducation, on ne peut
laisser croire aux jeunes que le
cannabis est bon pour les
études et le légaliser. C’est tout
le contraire.
Non, l’État a une mission de

protection sanitaire envers les
citoyens et ne doit pas
légaliser le cannabis ni les
autres drogues, mais au
contraire il doit renforcer la
prévention.

) Léa PEPIN 73

Dire non
Pauvre France. Lorsque l’on
entend sur les ondes que des
enfants de 10 et 11 ans ont
martyrisé des gamins de
maternelle, que penser ? Que
vont devenir ces enfants ? Des
êtres inhumains sans respect,
sans morale, qui ne peuvent
qu’empirer, n’ayant aucun
repère ? Où que ce soit, le
“Non” est indispensable dans
l’éducation d’un enfant.

) Josette TREFOT 38

Immigration
Immigration « légale » ou
« illégale ». Pour moi, c’est
pareil. Que vont devenir tous
ces gens, ces pauvres gens ?
Pas d’argent, pas de travail,
donc pas de possibilité de se
loger, de manger, tout
simplement de vivre
honnêtement. Alors,
réfléchissons, de quelle façon
les aider…

}
Quel talent le Nicolas !
Aller claironner dans les médias, l’instauration d’une
prime de mille euros à l’approche de Pâques !
Comment ne pas succomber à la belle promesse du

faiseur de belles déclarations chocolatées au moment où
beaucoup de cloches carillonnantes se mobilisent pour
se retrouver à Rome. Bravo ! On applaudit l’artiste aux
promesses sucrées. On en redemande ! ~

UMICHEL GERVAIS 38

La prime chocolat !

Le mariage de Kate et William
est­il un événement
planétaire ?

OUI 26 %

NON 74 %

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2348 votes).
Réagissez désormais à la
question suivante sur le
dauphine.com :
Fallait­il tuer Oussama Ben
Laden ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.

DIMANCHE PROCHAIN
La prescription fiscale

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes

et de Savoie.
À consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

www.chambre-
interdepartementale-de-

savoie-notaire.fr
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